
Coup de pouce prévention : une 

nouvelle opportunité d’innover sur les 

territoires  
 

Prévention des conduites addictives, des cancers ou des difficultés d’accès aux 

soins… La MSA finance des initiatives au cœur des territoires, en accord avec les 

priorités de santé des pouvoirs publics. L’appel à projets Coup de pouce 

prévention permet notamment de mobiliser l’innovation de tous, pour 

préserver la santé là où les besoins sont les plus forts. 

 

A travers la Stratégie Nationale de Santé 2018-2022, la promotion de la santé incluant 

la prévention « dans tous les milieux et tout au long de la vie » est mise en avant.  

La MSA, en tant que structure de protection sociale directement rattachée aux pouvoirs 

publics, participe à ces engagements gouvernementaux pour garantir la santé des 

populations rurales. Les actions de son programme de prévention dont le nouvel appel 

à projets Coup de pouce prévention, sont en adéquation avec ces objectifs. Ces actions 

s’accompagnent d’une forte volonté de faciliter l’émergence d’initiatives répondant aux 

besoins spécifiques des populations, mais aussi d’enclencher une dynamique 

d’innovation sur les territoires.  

Trois actions d’initiative locale ont notamment été financées en 2021 via le Fonds 

National de Prévention, d'Information et d'Education Sanitaire des Professions 

Agricoles (FNPEISA) : 

 Prévention du mal-être des jeunes au sein des maisons familiales rurales 

(MFR) de Nouvelle-Aquitaine : coordonnée par la MSA Gironde, cette action 

est menée sur 9 départements de Nouvelle-Aquitaine. Elle cible les jeunes 

scolarisés en MFR (établissements scolaires ayant pour vocation de former les 

jeunes notamment aux métiers agricoles). Parfois désorientés, les élèves 

peuvent faire face à des difficultés les rendant vulnérables aux conduites 

addictives. Pour prévenir ces risques, les MSA locales de la région proposent à 

ces établissements d’inciter les jeunes à devenir acteurs de leur santé et à libérer 

leur parole sur leur mal-être. L’action se concrétise par l’organisation d’échanges 

entre jeunes, un encadrement par un psychologue et la création par un groupe 

de jeunes d’une pièce de théâtre mettant « en scène » leurs problématiques du 

quotidien. Ce projet mis en place en 2016 et reconduit chaque année et 

concerne 11 MFR en 2021. 

 



 Prévention des risques solaires chez les travailleurs agricoles : ce projet est 

porté par la MSA Franche-Comté depuis 2008 et s’étend aujourd’hui à la 

Bourgogne. Il a pour objectif de réduire le risque de cancers cutanés et 

d’améliorer leur dépistage précoce auprès des professionnels agricoles 

travaillant en extérieur. En partenariat avec la FeMaSCo**, cette action s’appuie 

sur plusieurs dispositifs : un kit de dépistage des lésions cutanées et du 

mélanome, une consultation médicale gratuite pour les personnes à risque, 

l’organisation de conférences sur les risques solaires, la diffusion de supports 

d’information (affiches, vidéos, stands) pour les maisons de santé, des ateliers 

de sensibilisation auprès des jeunes et des parents, une formation des 

professionnels de santé aux problèmes cutanés, etc. Cette action touche chaque 

année plus de 3 000 personnes. 

 

 Mise en place d’un parcours santé-social : cette expérimentation, financée en 

2021, est proposée par la MSA du Poitou sur deux communes avant d’être 

déployée sur d’autres départements. Ciblant les assurés MSA actifs en situation 

de précarité et ayant des problèmes de santé et/ou des difficultés d’accès aux 

soins, elle a pour objectif de lutter contre le renoncement aux soins dans les 

zones rurales. Elle se fonde sur la constitution d’un groupe de travail regroupant 

des personnes repérées par des travailleurs sociaux et des accompagnateurs 

socioprofessionnels des chantiers d’insertion. L’objectif par ce groupe est 

d’identifier les besoins concrets des participants en vue de développer des 

actions concrètes et adaptées sur le territoire. Ainsi, les personnes incluses dans 

le groupe participent activement à la mise en œuvre d’un véritable parcours 

santé-social. Un laboratoire en sociologie prend en compte l’ensemble des 

données recueillies à travers les travaux du groupe afin d’assurer par la suite la 

mise en œuvre des actions.  
 

* Disponible à l’adresse : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_sns_2017_vdefpost-

consult.pdf  

** Fédération des Maisons de Santé et de l’Exercice Coordonné en Bourgogne Franche-Comté. 
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